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le Chapitre
du Rapport

RAPPORT

fait par MIle M. KlolrpÉ

sur 
I

II, traitant des relations extérieures de la Communauté,
général sur l'activité de la Communauté (1952-1953).

Messieurs,

1. Lorsque, au cours de sa réunion du 12 mai 1953, la Commission m'a fait
l'honneur de me désigner comme rapporteur, elle m'a en méme temps donné quel-
ques directives pour mener ma tàche à bien.

Il eùt été concevable de ne pas se limiter au contenu du Chapitre II du
Rapport général de la Haute Autorité - chapitre qui nous concerne plus spéciale-
ment - mais de dégager de l'ensemble du Rapport les lignes de politique générale
qui s'y dessinent et qui vont, à n'en pas douter, avoir aussi, mais indirectement, des
répercussions sur les relations extérieures de la Communauté.

2. Votre Commission cependant préfera un rapport bref et précis, évitant
autant que possible, et l'analyse trop approfondie ou détaillée, et les généralités.
Elle a pour cela des raisons fort pertinentes:

D'abord les Institutions de la Communauté n'existent que depuis quelques
mois et, pendant ce très bref délai, elles ont dù mettre au point leur organisation
interne pour pouvoir s'occuper sans retard des problèmes essentiels les plus urgents
qui demandaient, à I'intérieur de la Communauté, des décisions immédiates: éli-
mination des discriminations de tout ordre permettant l'ouverture du marché
commun.

Devant l'urgence de cette tàche, il est normal que la mise au point d'une
ligne de politique générale et l'établissement de relations bien définies avec les pays
non membres de la Communauté, soient restés inévitablement au second plan.
Tous les travaux faits dans ce domaine en sont encore au stade de pourparlers,
d'études préliminaires, de premières prises de contacts.



Pour cette raison déjà, une analyse trop poussée d'une situation en ce moment
encore en pleine et rapide évolution, risque d'ètre faussée du jour au lendemain,
et risque aussi de faire naitre des malentendus, difficiles à rectifier plus tard.

En plus de cela, il serait peu indiqué, vu le caractère entièrement nouveau
des relations que la Communauté sera amenée à créer avec certains pays - notam-
ment avec la Grande-Bretagne - de vouloir en dégager ou fixer d'une fagon trop
précise les modalités. Par là, l'Assemblée risquerait de mettre une hypothèque trop
lourde sur les pourparlers futurs, que les parties en présence doivent pouvoir mener
en toute liberté et en parfaite compréhension. Préjuger maintenant de la forme et
de la portée des relations extérieures de la Communauté serait plutòt de nature à
en entraver qu'à en faciliter la réalisation.

3. Cependant, toutes ces considérations ne diminuent en rien l'intérét très
vif que votre Commission porte à ces problèmes.

Elle a constaté avec satisfaction que dans le domaine des relations extérieures,
tant avec les organisations internationales qu'avec les pays non membres de la
Communauté, la Grande-Bretagne, Ies Etats-Unis ainsi que la plupart des pays
européens, les premiers jalons ont été posés.

Cependant, la Commission serait heureuse d'apprendre avec quelque pré-
cision, de quelle faEon ces « relations extérieures ont été étendues et approfondies>>,
ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 13, alinéa 2 du Chapitre II du Rapport général.

LA «PETITE» ET LA «GRANDE» EUROPE

4. Le principe est trop essentiel pour ne pas l'affirmer encore: Il n'y a pas de
(< petite » et de « grande » Europe. Il n'y a que l'Europe tout court. Dans Ie domaine
des réalisations pratiques, la Communauté constitue le noyau solide, qui, loin de
se limiter lui-méme dans l'espace, reste et doit rester ouvert à toutes les bonnes
volontés, à toutes les adhésions futures. La Communauté constitue, bien sùr, une
entité économique qui couvre actuellement le territoire d'un nombre de pays bien
définis, mais elle ne peut pratiquer une politique isolationniste nouvelle, puisqu'elle
veut contribuer au renforcement d'une Europe unie, consciente de son patrimoine
commun, qui, seule, pourra devenir un partenaire puissant dans Ie cadre de la
collaboration atlantique.

RELATIONS AVEC LE CONSEIL DE L'EUROPE

5. Il est évident que les relations avec le Conseil de l'Europe, dans le cadre
du Protocole, annexe au Traité, sont de la plus haute importance lorsqu'il s'agit
de créer cette atmosphère de compréhension et de confiance réciproques, sans la-
quelle il est impossible de créer des liens solides, sans laquelle il sera impossible
d'arriver à une harmonisation progressive de la politique économique des Etats
membres et des Etats non membres de la Communauté.

Car c'est bien vers cette harmonisation à long terme que notre action sur
le plan européen doit tendre si nous voulons que l'union des pays de l'Europe prenne
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aspect positif et ne soit pas uniquement inspirée par des motifs de sécurité et
défense.

Dans cet ordre d'idées, la Commission a pris acte avec satisfaction de l'esprit
qui amena M. MoNNnr et Lord LavroN à faire, devant les Bureaux réunis de
l'Assemblée Commune et de l'Assemblée Consultative, une déclaration commune,
après qu'il ait été reconnu par les deux Bureaux que le texte du Traité ne per-
mettait pas l'admission d'observateurs au sein de l'Assemblée Commune.

M. Jean MoNNnr et moi-méme , déclara Lord LavroN à cette occasion, aalns
étudié ensemble la possibilité d'établir un autre mécanisme enclre pour promouuoir la coopération
entre la Communauté et le Conseil de l'Europe. ,lrfous suggérons d'étudier la proposition tendant
à ce que les membres de l'Assembltie Commune, auec les membres de l'Assemblée Consultatiue
ne faisant pas partie de la Communauté, tiennent une session annuelle et que la Haute Autorité
assiste à. cette session spticiale en t)ue d'examiner toutes les rluestions posées par ses membres.

De son còté, M. MoNNBT déclara notamment:

La Haute Autorité a, en méme temps, informé l'Assemblée Consultatiue, qu'elle était préte
à aenir deaant ses Commissions pour apporter les éclaircissements qui pourraient étre souhaités
en ce qui clncerne le Rapport général.

Ces déclarations ne sont pas restées lettre morte, puisqu'actuellement toutes
les dispositions sont prises pour que la réunion publique commune des deux Assem-
blées ait lieu le 22 juin prochain pendant la session ordinaire de l'Assemblée Com-
mune, à un moment donc où tous les problèmes qui y seront traités auront leur
pleine valeur d'actualité et bénéficieront d'un maximum de diffusion publique.

6. Déjà, à l'article 43 de son Règlement, l'Assemblée avait prévu, en application
de l'article 2 du Protocole sur les relaticns avec le Conseil de l'Europe, d'établir
après sa session ordinaire et à l'usage de l'Assemblée Consultative, un rapport sur
son activité.

La décision de faire une réunion jointe place cette disposition dans une lumière
nouvelle. La Commission est d'avis que la disposition de l'article 43 pourra étre
réalisée le mieux si l'Assemblée veille aux deux points suivants:

a) de faire parvenir aux membres de l'Assemblée Consultative, avant la
réunion jointe, tous les rapports des Commissions de l'Assemblée Commune;

b ) de communiquer, aussitòt après la session de l'Assemblée Commune,
un aperEu de l'ensemble de ses travaux, afin de permettre à I'Assemblée Consultative,
au cours de sa plus prochaine session, de formuler les avis ou les recommandations
supplémentaires qu'elle jugerait utiles.

7. En attendant, la Commission constate avec satisfaction que, afin de donner
à la réunion jointe toute son efficacité, il a été décidé que l'avis que donnera éven-
tuellement I'Assemblée Consultative à I'issue de cette réunion, sera communiqué
à l'Assemblée Commune avant que celle-ci ne passe, à la fin de sa session, au vote
sur l'ensemble du Rapport général.



8. A propos de l'organisation matérielle de cette réunion jointe et, en général,
à propos des relations entre les secrétariats de l'Assemblée Commune et de I'Assemblée
Consultative, la Commission exprime le voeu que ces rapports s'établissent de la
fagon la plus rationnelle, la plus économique et la plus souple possible. Toutefois,
votre Commission désire laisser à la Commission de l'Administration et de la Comp-
tabilité toute liberté pour apprécier les éléments de ce problème.

9. En vue de préparer la réunion jointe des deux Assemblées, la Commission
des Affaires Economiques de l'Assemblée Consultative a tenu une session à Luxem-
bourg, le 28 mars 1953, en présence du Président et des Membres de Ia Haute
Autorité, qui donna lieu à une discussion franche et amicale.

Diverses questions y furent posées, se rapportant plus spécialement aux con-
séquences économiques pour les pays non membres de la Communauté de l'ouver-
tuie du marché commun à l'intérieur de la Communauté. La plupart de ces questions
seront sans doute examinées ailleurs.

ASSOCIATION AVEC LA GRANDE-BRETAGNE

10. Il y a lieu cependant de relever une de ces questions, puisqu'elle introduit
de fagon fort claire I'ensemble du problème des relations avec le Royaume Uni,
et puisqu'il y a eté fait allusion au cours d'une réunion de votre commission.

La question posée à la Haute Autorité au cours de cette réunion du 28 mars,
était la suivante:

Quelles mesures la Haute Autorité enaisage-t-elle de prendre pour trauailler en étroite colla-

boration auec les ffices britanniques du charbon et de l'acier? D'autre part, la Haute Aut'orité

a-t-elle l'intention de donner laforme d'un traité aux dispositions qui seraient prises pour assurer

une étroite coopération auec les industries britanniques du charbon et de l'acier ?

Au nom de la Haute Autorité, M. MoNurr répondit comme suit:

Il ne s'agit pas seulement, pour la Haute Autorité, de traaailler en étroite collaboration aaec

les ffies britanniques du charbon et de L'acier, mais aussi auec le Gouuernement du Roltaume

Uni.

Ainsi que uous le saue4 le Gouuernement britannique a exprimé, par un communiqué du

Foreign Offce en date du 23 aoùt 1952, son intention d'établir, en enaoyant une délégation du

Ro2aume tlni à Luxembourg, les bases d'une association intime et durable entre la Com-

munauté et le Rolaume Uni.

Ceci implique, dans l'esprit de la Haute Autorité, que nlus deuons non seulement établir une

collaboration auec les offces britanniques du charbon et de l'acier, mais des formes institution-
nelles d'association entre la Communauté et le Rolaume Uni.

Le Gouuernement britannique a, ici à Luxembourg, arc délégation qui recherche at)ec

nlus ces formes concrètes tassociation et je ne puis mieux.faire que répéter ici ce que j'ai dit,
au nlm de la Haute Autorité, le 17 nouembre 1952, lors d.e la première réunion du Joint Com-
mittee:
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Nous entendons par association entre la Grande Bretagne et la Communauté Européeryn7

du Charbon et di l'Acier, non pas un traité commercial ou un partage des marcltés

d'outre-mer, nruis une action en'còmmun, des responsabilitds, des droits et des obligations

partagés sur un pied d'égalité.

La Haute Autorité aaait alors proposé:

- d'organiser entre la Communauté et le Rolaume (Jni une inJormation sur la si-

tuation, lei préuisions et les objectifs de chacun en ce qui clncerne les inuestissements, la

production, les approaisionnements, les marchés ;

- d'instituer la possibilité permanente de consultatìons sur les questions dont chacune

des parties associées uoudra saisir l'autre;

- d'appliquer, dans les domaines déterminés, des ràgles que nlus aurus défnies d'un

cummun accord et que nous suiurons ensemble;

- d'établir des formes institutionnelles qui assurent, d'une manière permanente, entre

la Grande Bretagni et la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier) ttne action

concertée que la Haute Autorité souhaite aussi étendue que possible.

, Depuis cette date, des échanges de aues et d'informations se sont poursuiais en aue d'aboutir

à ces formes concràtes d'association.

Je tiens à confirmer ici ce que .i'ai déclaré deuant la Commission d'Organisation de l'Assemblée

Commune, en nouembre dernier:

J'ai dit aux représentants du Gouaernement britannique à Luxembourg: -je ne sais.

pai jusqu'où peut-aller la forme d'association entre l'Anglete.rre et_ cette Communauté
'turopérin, 

noùuelle. Cela dépend des obl,igatilns que uous prendrez. Mais si, finalement,
,oui élobor1ns un Traité eitre la Communauté et la Grande Bretagne, aaec l'acceptation

de ràgles cnmmunes et d'obligations réciproques, qui nous dit qu'il n'7 aura pas, à un moment

donn\, une certaineforme de représentation anglaise dans certaines de nos Institutions?

Mais', aaec des obligations; aaic des droits et des aaantages, certes, mais aussi auec des

obligations réciproques. Là, nous sernns dans la réalité et nous bàtirons en méme temps

l' Europe et l' associatinn at)ec l' Angleterre.

A l'occasion de cette mème réunion, le 28 mars 1953, M. MoNNnt déclara

encore:

Sir Cecil Wrln et ta détégation anglaise sont à Luxembourg, ainsi que alus le saaez

depuis quelques mois, et reclterchent doec nlus) au sein du Joint Committee que nlus aazns

cortstitué ,i ro**un, les formes pratiques à donner à (notre) intention clmmune. Jusqu'à
présent, nnus aauns prgcédé et nous procédons à des échanges d'informations defagon àce qu'en-
-semble' 

nous connaiisions complàtement les éléments de nos situations respectiues. Les formes
précises que nlus cherchons ne pourront étre trouuées que lorsque le marché czmmun du charbon et

i, *ortié cymmun tle l'acier ieront deuenus une réalité pratique. La première étape du marché

c1mmun du charbon étant maintenant Jranchie, le marché de l'acier deuant étre établi prochai-

nement, c'est d,ans les mois qui suiuront que, je l'espàre uiuernent, les formes de cette association

pourront étre élaborées d'une manière positiae entre la Grande Bretagne et nous-mémes.
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C'est un problàme dfficile, mais auquel nous slmmes, quant à nous, déterminés à trouaer
une solution. Si nous 1 réussissons, nlus aurlns ainsi ouaert la uoie à une forme d,e relations
nouuelles entre un continent uni et une Angleterre qui ueut coopérer et qui, pour des raisons di-
t)erses, ne ueut pas déléguer une partie de sa souaeraineté.

Il est à souligner que, en général, la manière de voir de la Haute Autorité,
exposée en son nom par son Président, fut entièrement approuvée par les membres
britanniques présents à la réunion du 28 mars: Lord LeviòN, Mr. ilobert Boornny
et Mr. Gordon Borroltr,Bv, dont les deux premiers s'engagèrent méme à agir dans
leur pays pour l'amener'à un engagement mieux défini et plus effectif.

11. Le problème des relations avec la Grande Bretagne mérite qu'on s'y arréte
encore un instant.

I.orsque, le 23 aoùt 1952, dans le communiqué publié par le Gouvernement
britannique_en conclusion aux entretiens de M. MoNNET et des représentants de
la Grande Bretagne,, il était fait usage de l'expression << une associaìion intime et
durable », il était clair qu'il s'agissait là d'une notion toute nouvelle en droit public
international.

M. MoNNET essaya de donner une première définition de la notion d'asso-
ciation dans sa déclaration que nous avons déjà citée précédemment et qui fut faite
lors de la première réunion duJoint Committee, le I7 novembre 1952:

{ous entendons, disait donc M. MoNNer, par association entre la Grande Bretagne et
la Communauté Européenne du Cltarbon et de l'Acier non pas un Traité commercial ou un partage
des marcltés d'outre-mer, mais une action en cummun) dis responsabilités, des droits et des obli-
gations, partagés sur un pied d'égalité. C'est dans ces conditions que nlus souhaitons trouuer
des formes qui associent directement ou organiquement les Institutions de la Communauté et
les institutions du Royaume Uni.

C'est précisément pour donner une forme à cette association que fut créé
Ie Joint Committee oir seront étudiées et définies, dans le domaine dis marchés,
des investissements, des ententes et concentrations et en général dans tous les do-
maines de la compétence de la Communauté, les règles communes auxquelles la
Grande Bretagne, d'une part, et la Communauté, de l'autre, peuvent iouscrire.

En tenant compte que le Joint Committee a commencé ses travaux le 17
novembre 1952, bien avant l'ouverture du marché commun du charbon, du minerai
et de la ferraille, à un moment donc où la Communauté était encore une institution
théorique, il serait vain de s'attendre à ce que l'association soit déjà chose faite et
soit déjà entrée dans une phase pratique et agissante.

f{ous ne pouvons pas oublier - et Nf. MoNNr,r I'a rappelé utilement devant
notre Commission au cours de sa réunion du 12 mai dernier que la politique de
la Grande Bretagne est traditionnellement pragmatique.

1-2. - 9" "9 
peut donc arriver à des accords avec la Grande Bretagne en partant

de théories abstraites, en se basant sur des hypothèses. C'est plutòt p-.-ar la 'ròi. .m-
pirique que l'association devra naitre et se développer.
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Le meilleur mt)en d'associer la Grande Bretagne, a déclaré en substance M. MoNNBT

au cours de la réunion du 12 mai de votre Commission, est de commencer par montrer

que l'Europe est capable d'agir. En agissant, méme sans l'accord préalable de l'Angleterre) nln

ieulement i, n, ,rpousse pai celle-ci iors de l'association, mais on fauorise une telle a.r.sociation

à condition d'étu; constimment prét à l'informer de la Jàgon la plus complàte. Les Anglais

s'associeront seulentenl si la Communauté rdussit; or, celle-ci est en train de réussir.

La première question qu'à posée rticemment wu personnalité britannique uenue à Luxem-

bourg, a été celle-ci: Est-ce que les décisions de la Haute Autorité sont respectées? On a pu

tui iipondre qu'elles étaient nin seulement respectées mais exécutées et qu'il pouuait s'en rendre

compte par lui-méme.

Sir Cecil WnrR, le reprtisentant du Gouuernement hritannique auprès de la Haute Autorité,

a de son cité souligné qu-e c'est apràs que la Grande Bretagne aura pu se r.endre compte que la

Communauté était un, ,éotité, qu'elle s'engagerait dans une uéritable association'

L'association je la Grande Bretagne est essentielle à la -formation de l'Europe, mais ne sera

ffictiue que si l'Europe agit d'aboid. C'est l'action des pay de I'Europe qui amènera l.'asso-

àation di l'Angleterre ò l'Eurolte et non pas les discussions théoriques.

Devant ces considérations, et en tenant compte que Ie marché commun de

l'acier ne vient de s'ouvrir que le ler mai, la Commission est d'avis qu'r-l serait pré-

maturé de porter un jugement quelque peu définitif sur l'état actuel des pour-

parlers.

13. Il est bien certain cependant que si la Grande Bretagne (ou tout autre pays

associé) prend sur elle des obligations précises, la Communauté envisagera d'ad-

mettre sès représentants dans certains organes correspondants.

A un moment donné, l'Assemblée aura à tenir compte également de cette

realite nouvelle.

De toute faEon, il est trop tòt pour dire comment, sur le plan organique et

juridique, la notion de 1'association évoluera dans la suite'

Au cours de sa réunion du 12 mai dernier, votre Commission a pris acte

avec satisfaction de ce que ces pourparlers se déroulent dans une atmosph.ère 
. 
de

franche loyauté gràce à ìe que, 
-cl'une 

part, la Haute Autorité tient la délégation

britannique a Lu"xembourg pieinement informée et que, d'autre part, .le Royaume

Uni a toìjours communiqué tous les renseignements qui lui ont été demandés.

Au cours de Ia mème réunion, et à la demande de la Commission, M. MoNNBT

a cl'ailleurs prornis cf informer l'Assemblée Commune, lors de la session de juin,
cles résultats'auxquels les négociations avec le Royaume-Uni auront abouti.

RELATIONS AVEC LES PAYS TIERS

14. En ce qui concerne les relations avec les pays tiers, autres que la Grande

Bretagne, la Càmmission constate avec satisfaction le grand intérèt que la plupart
des nations portent aux travaux de la Communauté.
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Ainsi, les Etats-Unis installèrent une délégation à Luxembourg dès le
J rypt9mlre 1952. r,e 3 mars 1953, M. I'Ambassadèur, M. David K. Bnu-cn, remit
à M. le Président de la Haute Autorité ses lettres de créance.

Dès le début, le Gouvernement des Etats-Unis avait précisé qu'il traiterait
dorénavant avec Ia Communauté pour les questions .or.errurì le charbon et l'acier.

La visite de M. John Foster Dulr.rs à Luxembourg le B fevrier 1953
et les termes de l'allocution qu'il prononsa devant la CommissÉn du Marché Com-
mun de notre Assemblée, soll significatifs de l'intérét que les Etats-Unis portent
à l'épanouissement de notre Communauté et de l'Europè toute entière.

L'invitation, adressée à la Haute Autorité de se rendre aux
à laquelle MM. MoNNrr, Erzr' et sprnReNBURG ont donné suite,
preuve supplémentaire de cet intérèt.

Notons égaleme-nt qu'une délégation suédoise fut accréditée auprès de la
Haute Autorité le 10 décembre 1952, une délégation norvégiennele2T mars 1953,
une délégation suisse le ler avril 1953, une dé1égation danoise le 17 avril 1953 ei
une délégation autrichienne le l9 mai 1953.

Les relations avec ces pays sont d'une nature moins complexe puisqu'elles
se situent actuellement en dehors de l'idée immédiate d'associàtiorr, .t que ces
pays désirent avant tout discuter avec la Haute Autorité des problè*.r qii l.r,
sont communs. Il semble cepe_ndant à la Commission que la piésence permanente
de ces délégations a Luxemb-ourg et les contacts còntinus qui .., résultent,
sont un stimulant puissant et efficace pour consolider l'Europe, lui donner un sens,
et pour écarter de la Communauté toute idée de repliement bu cf isolement.

Votre Commission espère que ces relations avec ces pays - qu'ils soient
producteurs ou consommatsu$ 

- les amèneront à s'associer plus tard àt à élargir
ainsi le champ d'action de la Communauté.

15. Un membre de la Commission a proposé d'insérer ici dans le rapport un
alinéa conEu comme suit:

Si l'extension de la Communauté pouuait en étre facilitée, il.y a lieu de ne pas exclure, lors
des négoc_iations futures, des solutions qui, le cas échéant, apporteraient des 

-modifcatiois 
au

rapport des pouaoirs respectiaement attribués ò la Haute Autoiité et aux autres Institutions de
la Communauté.

La Commission a estimé qu'une procédure de négociations engagée sur une
base qui implique inévitablemenf une modification fondàmentale du"Tiaité et qui
demande par là une intervention des six Gouvernements, aurait plutòt pour résul-
tat de ralentir ou méme de paralyser au lieu de promouvoir les'pourpàrlers avec
les pays tiers. Pour cette raison, la Commission, d-urrs ,u majorité et j l'exception
de deux voix, n'a pas cru devoir suivre la proposition ci-dessus, ni dans le principe,ni dans les termes.

PROBLÈN4E DE L'INFORMATION

16. En vue de faciliter d'une fa§gn générale les relations avec les pays tiers,
votre Commission vous demande d'insistei auprès de la Haute Autorité pà"i veillei
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à ce que I'information plus large, que celle-ci se propose de fournir au sujet de ses

travaix, soit congue dans un eipriC de ralliement de l'opinion publique, non seule-

ment des Etats membres, mais aussi de celle des Etats tiers.

D'accord avec les considérations faites par la Commission de l'Administration
et de la Comptabilité, votre Commission eqpère que la Haute Autorité donnera

à I'Assemblée, au cours de la prochaine sesiion, des indications complémentaires

sur ses intentions dans ce domaine très important de l'information.

. RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

lZ. En ce qui concerne la position de la Communauté à l'égard.des Organisa^tions

internationales, la Commission constate que la situation se développe d'une faEon

.favorable.

Au regard de I'accord général sur les tarifs douaniers et Ie commerce

(G.A.T.T.;, étte est reconnue comme une partie contractante unique depuis le

l0 novembre 1952.

Le 7 fevrier 1953, le Conseil de l'O.E.C.E. reconnut le fait que Ia Communauté

représente une entité unique'

La Haute Autorité a ainsi obtenu en temps utile la dispense, en ce qui concerne

Ies produits de la Communauté, du principe d-e non-discrimination P9.u. les Etats

*.àbr., de Ia Communauté - diipense indispensable pour l'établissement du

marché commun. Enfin, t'O.E.C.E. a àdmis en son sein un observateur de la Haute

Autorité.

Votre Commission exprime le veu que le contact avec les Organisations

internationales puisse se déveiopper pleinement afin d'arriver à des échanges d'in-
formations et à ies consultationì-muiuelles sur la plus large base possible.

En plus, votre Commission, se ralliant au vceu evprimé-par la Commission

des Affaires Sociales, souhaite que soient entreprises les démarches nécessaires. pour
que la Communauté puisse pu.ìicip.r aux travaux de l'Organisation Internationale
du Travail.

Il est sans doute utile de rappeler à Ia fin de ce raPPort quelques-unes des

questions plus précises, posées pat-des membres de la Commission et d'y ajouter

lès réponsès données par la Haute Autorité.

18. euESrIoN:

La Haute Autorité envisage-t-elle, en ce qui concerne

pays tiers, une certaine réciprocité en envoyant par exemple
Communauté en Angleterre?

nÉpoNsn:

La Haute Autorité déclare qu'elle n'en voit pas l'utilité
qu,elle agira en ce sens quand cela lui semblera nécessaire.

les délégations des
une mission de la

pour f instant, mais
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19. quEsrroN:

. Dans.quelle.mesure l'apparition de marchandises britanniques subventionnées
sur le marché de la Communauté influera-t-elle sur les relations entre celle-ci etle Royaume Uni ? Cela semble ètre une question fondamentale, puisque l'asso-
ciation n'existera 

-que dans la mesure oir eIé aura pris une forme'concrète dans le
cadre de véritables conventions.

RÉpoNsr:

La Haute Autorité reconnait que la question de la concurrence sur le marché
européen ile produits anglais est piimordiàle. Pour le charbon ..p."au"t, ;*;
question ne se pos.e pas, car les Anglais vendent à des prix appràximativement
égaux à ceux pratiqués par les producteurs de la Communauté. Pour l'acier ce-
ggnd_ant, des bruits semblent indiquer que certaines tòles bénéficient de subventions.
Sir Cecil WBtn a toutefois démenti cès bruits. Quoi qu'il en soit, cette question
est à l'étude.

. Sur le plan.plus général, la Haute Autorité estime, elle aussi, que l'association
doit étre constituée par un ensemble de règles communes à long teime plutòt que
par. d91 accords commerciaux temporaires. La solution est fort"difficile à t.oru.r,
mais elle ne désespère pas d'y arrivèr

20. La Commission, tout en approuvant en principe le point de vue de la Haute
Autorité, considère cependant .qu'il ne faut paì e., éonclùe que toutes possibilités
d'accords temporaires ou spéciàux sur ,re -bur. 

plus restreinte, doivent nécessai-
rement ètre exclues.

21. guEsrroN:

- Est-il possible d'avoir des précisions sur certains échos de presse selon les-
gu-gls des négociations auraient été entreprises par des industriels au sujet des prix
à l'exportation de l'acier ? La Haute Autorité participe-t-elle à ces coirversatiàns,
et, dans la né-gative, ne_serait-elle pas touchée pàr les àes.rres qui auraient été ainsi
arrétées en dehors d'elle ?

n Éporsr:

La Haute Autorité reconnait qu'il y a une entente à l'exportation, mais que
le Traité ne donne pas à la Haute Auiorite de pouvoirs précis pour agir à son égaid;
seul l'article 3 lui permet de veiller à ce que lès prix r,è dépus.nt pas une cer"tainé
limite. P" .q qui concerng 

-les négociatio.,r ar*qrelles la question'fait allusion, la
I{autg Autorité précise qu'elle a demandé que le texte de lientente lui soit commu-
niqué. De toute fagon, il n-e peut étre quéstion pour elle de prendre part à des
conversations entre des industriels pour fixer deJ prix à l'expoitatior, .à. ce serait
s'engager sur une voie dangereuse, mais la Hauìe Autoritè fera en sorte d,étre
toujours informée.

22. quEsrroN:

Les relationjs aYe: I'Angleterre ne risquent-elles pas d'ètre génées par les né-
gociations auxquelles fait allusion la question précédenie. Ne serai"t-il pur' oppo.,r.,
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que la Haute Autorité exprime toutes les réserves nécessaires vis-à-vis de ces né-

gociations ?

nÉpoNsB

Le Traité ne donne pas de pouvoirs à la Haute Autorité pour intervenir
directement dans ce genre de négociations. Elle reconnait que si des accords arri-
vaient à s'établir entrè les industriels des Six ou entre des industriels des Six et ceux
de l'Angleterre, cela pourrait éventuellement constituer un handicap pour la réali-
sation dè l'association que la Haute Autorité recherche avec le Royaume Uni.

23. En ce qui concerne ce problème, la Commission émet le veu que la Haute
Autorité en examine les conséque.rces avec la plus grande diligence et que, confor-
mément aux dispositions de liarticle 3 du Traité, elle prenne les dispositions qui
s'imposeqt pour que des ententes réalisées en fonction des marchés extérieurs, ne

portent atteinte à l'unification harmonieuse de l'Europe.
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CONCLUSION

24. Votre Commission, après examen du Chapitre II du Rapport général sur
l'activité de la Communauté pour l'exercice 1952-1953 et après avoir entendu les
explications complémentaires données par les membres de la Haute Autorité, rap-
pelle ce qui est dit dans le Rapport général à la page 23:

Au cours des derniers mois, la Communauté a étendu et approfondi ses relations extérieures.
Elle ne constitue et ne aeut constituer en aucunefagln un ensemble autarcique, ni une Communauté
restreinte. Elle compte, parmi les six pays qui lui ont donné naissance, des pays producteurs de

charbon et d'acier, et des pals consommateurs. Ses limites ne sont pas fixées par elle, mais par
les pays mémes qui, pour le moment, ne se joignent pas à la Communauté. Il ne tient qu'à eux
que ces limites soient étendues et que les barriàres qui séparent les pays d'Europe, barrières dont
l'ambition de la Communauté est de clmmencer l'élimination, soient progressiaement, et d'une
maniàre plus large enczre, abolies.

25. Votre Commission, se ralliant aux principes généraux énoncés dans cet
extrait du Rapport général, désire cependant souligner trois points qui lui pa-
raissent essentiels:

a) L'extension du marché commun à des Etats autres que les fondateurs
de la C.E.C.A. doit rester Ie but final de la Communauté, qui n'est pas fermée,
mais qui cherche à unifier l'Europe entière sur le plan économique. Cependant,
ce marché unique implique que tous les Etats participants assument les mémes
droits et les mèmes devoirs.

b ) Une solution intermédiaire est la coordination de deux marchés distincts,
intimement liés par des accords mutuels.

De ces accords, localisés chaque fois dans des domaines bien délimités de
la compétence de la Communauté (marchés, prix, investissements, production,
ententes et concentrations, transports, etc. . . ), se dégagera progressivement un
ensemble de règles communes, qui constitueront le cadre et Ie contenu d'un Traité
d'association à long terme.

c) Q;r'il s'agisse d'établir un marché commun ou de coordonner des marchés
distincts, le résultat peut étre obtenu, soit par la création d'une autorité supranatio-
nale ou internationale, soit par le système des législations parallèles, c'est-à-dire
des décisions concordantes prises simultanément par les autorités respectivement
compétentes dans les différents territoires considérés.

19,



L'unification de l'économie européenne est si souhaitable qu'aucune for-
mule juridique ne doit ètre écartée a priori.

Ces considérations sont valables non seulement pour la Grande Bretagne,
mais pour tout autre Etat qui manifesterait un désir d'association.

26. Dans cet ordre d'idées, votre Commission souhaite que la Haute Autorité
prenne, en toute occasion utile, avec la ferme volonté d'aboutir, les initiatives suscep-
tibles d'assurer le progrès des négociations présentes ou futures.

Elle rappelle que les résultats obtenus dans le cadre de la C.E.C.A. en ce
qui concerne l'association et les liaisons avec Ia Grande Bretagne et avec les autres
pays non membres, présenteront beaucoup d'importance pour l'extension ultérieure
de la Communauté des Six et la consolidation de l'union européenne.

27. Votre Commission attend avec confiance le développement ultérieur des
pourparlers avec la Grande Bretagne et avec les autres pays non membres de la
Communauté et exprime l'espoir que la Communauté se développera dans l'esprit
où elle a été congue: comme la première étape sur la voie de l'unification de l'Europe.

Le présent rapport a été adopté par la Commission par 11 uoix et 2 abstentions.
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